
Règlement du jeu concours 
OUTNOW 
Article 1 : Organisateurs  
Les sociétés IDP s.àr.l. (Ierace Dechmann & Partners) et régie.lu s.a. inscrites au  
registre de commerce et des sociétés de LUXEMBOURG, sous le numéro B121217 et  
B65930 établies et ayant leur siège social à 40, Rangwee, L-2412 Luxembourg et à 2,  
rue Christophe Plantin L-2988 Luxembourg, organisent un concours à partir du 12 
janvier 2017, dont la participation est entièrement gratuite et sans obligation d'achat. 
 
Article 2 : Conditions de participation.  
La participation au jeu concours est ouverte à toute personne, à l’exception des  
personnes employées par les sociétés organisatrices, ainsi que les membres de leur 
famille en ligne directe. Une seule participation par foyer/adresse. 
 
Article 3 : Lot mis en jeu.  
4 nuitées à Cracovie (POLOGNE) offertes en hôtel**** en chambre double ; petit 
déjeuner, lunch, dîner dans un des fameux restaurants de la vieille ville et une visite 
guidée de Cracovie et de ses musées inclus (dates selon disponibilités). 
 
Article 4 : Modalités de participation  
Le jeu est organisé à partir du 12 janvier 2017. L’inscription au jeu concours se fait par le 
QR-code en page 13 du magazine OUT.NOW (annonce du jeu concours) encarté dans 
le quotidien « Luxemburger Wort » le 12 janvier 2017 ou directement sur le site 
outnow.lu. Le participant doit remplir un bulletin d’inscription avec ses coordonnées 
personnelles. 
 
Article 5 : Tirage au sort  
Le gagnant sera sélectionné par tirage au sort parmi tous les inscrits le vendredi 17 
février 2017 en présence d’un huissier. Le gagnant du jeu concours sera informé de son 
gain par courrier. 
 
Article 6 : Informations à caractère personnel  
Les sociétés organisatrices sont seuls destinataires des informations nominatives. 
Chaque participant dispose néanmoins d'un droit d'accès, de modification, de 
rectification et de suppression des données le concernant. Les informations nominatives 
recueillies dans le cadre du présent jeu sont traitées conformément à la loi modifiée du 2 
août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel. 
 
Article 7 : Responsabilité  
Si par suite d’un cas de force majeur, pour des raisons techniques ou pour toute autre 
cause fortuite, le jeu devrait être annulé, reporté ou interrompu, les sociétés 
organisatrices ne pourront aucunement être tenues pour responsable.  
Les sociétés organisatrices se réservent le droit d’annuler, d’interrompre ou de proroger 
le jeu ou de modifier la nature des lots sans préavis. Les sociétés organisatrices ne 
sauront être tenues responsables dans le cas de force majeure, d’éventuels grèves ou 
retards des services d’expédition des gains, ne permettant pas au gagnant de profiter 
pleinement de son gain. Le fait de participer à ce jeu implique l’acceptation pure et 
simple du présent règlement sans réserves, qui a valeur de contrat.  
Tout recours en justice est exclu. 



 
Le présent règlement est déposé auprès de l’étude des huissiers de justice Tapella &  
Nilles, 14-16 rue du Canal, L-4050 Esch/Alzette. 
Ce règlement pourra être adressé gratuitement à toute personne faisant une  
demande écrite auprès de la société IDP s.àr.l. (Ierace Dechmann & Partners) à 40,  
Rangwee, L-2412 Luxembourg. 
 


